
Information : Division prévention et mesures d’urgence au 819 843-3333, poste 241 

 
 
 

AIDE-MÉMOIRE EN PRÉVENTION INCENDIE 
 

 
 

 
Si un incendie survenait chez vous, en trois minutes, le feu et la fumée pourraient vous piéger 
plus vite que vous ne le pensez. 

 

Voici un aide-mémoire qui vous permet de vérifier les installations de sécurité incendie. Vous pouvez 
également consulter le site du ministère de la Sécurité publique sous l’onglet « Sécurité incendie », à la 
section « Prévenir un incendie », en cliquant sur le lien « conseils de prévention ». 
 
 

Avertisseurs de fumée 

 Sous-sol 1er étage 2e étage 

Commentaires  Oui Non Oui Non Oui Non 

Manquant       Minimum 1 par étage 

Fonctionnel        

Emplacement approprié        

Âgé de plus de 10 ans        

Peint       Interdiction de peindre un avertisseur 

 

Avertisseurs de monoxyde de carbone 

 Sous-sol 1er étage 2e étage 

Commentaires  Oui Non Oui Non Oui Non 

Manquant       
Minimum 1 à moins de 5 m des 
chambres à coucher 

Fonctionnel        

Emplacement approprié        

Plus âgé que les indications du fabricant        

Peint       Interdiction de peindre un avertisseur 

 

Numéro civique 

 Oui Non 

Numéro civique absent   
Numéro civique non visible   

 

Feu extérieur 

 Oui Non  

Foyer extérieur conforme   Voir normes applicables.  

 

Notes 

Le Règlement municipal 2489-2013 est disponible sur le site Internet de la Ville de Magog au www.ville.magog.qc.ca. 

Il est de votre responsabilité de vous assurer du bon fonctionnement des appareils en plus de vous conformer 
aux lois et règlements applicables. 

Saviez-vous que… 

http://www.ville.magog.qc.ca/


 

 
 

Avertisseur 
de fumée et 
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